
COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DE L’ASSOCIATION BOUÉE D’ESPOIR

DU 27 NOVEMBRE 2025

Cette 40ème Assemblée Générale s’est déroulée en visio-conférence, ce qui a permis aux adhérents
présents et représentés de nous témoigner leur réel soutien aux actions et aux bénévoles de Bouée
d’Espoir. Nous vous en remercions.

Le Bureau de l’Assemblée est constitué par : Alexis Tamas, Président, Florence Lacroix, Trésorière,
Amaury Grimbert, Secrétaire.

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉ

Bouée d‘Espoir,  fidèle à sa mission depuis 40 ans, a continué de faire front contre l’exclusion en
aidant des personnes en grande difficulté à franchir un cap difficile.

Grâce à la générosité de nos donateurs et à l’engagement des bénévoles de l’Association, 2025 fut une
année marquée par des actions toujours plus solidaires et par des succès inspirants.

Parmi les moments qui ont marqué cette année :

• La poursuite de notre mission en faveur des plus démunis.

• La création de la délégation Bretagne de l’Association.

• La 20ème édition du tournoi de bridge Ile-de-France Ouest qui a permis de recueillir 2.400 €
de dons. Nous avons une pensée toute particulière pour Colette Brault qui  nous a quittés en
cette fin d’année.

• La forte implication de l'équipe des bénévoles.

• La poursuite des travaux autour de notre organisation.

Perspectives pour 2026

• L’évolution de la gestion des demandes de Bouées

• La réaffirmation de notre équation fondatrice

• La poursuite des réflexions sur son application

• La recherche de nouveaux financements

• Le recrutement de nouveaux bénévoles
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Exercice 01.11.2024 - 31.10.2025
430 Bouées attribuées = 149 234 €

Dons reçus = 145 765 €



RAPPORT FINANCIER

Le  montant  des  recettes  (145.765  €)  est  en  baisse  (-9,4%)  par  rapport  à  l’exercice  précédent
(160.887 €), ayant perdu le concours d’une fondation et le nombre de donateurs particuliers a très
légèrement baissé (255 donateurs vs 259).

Malgré une augmentation des demandes de Bouées de la part des organismes sociaux, l’Association
ayant vu ses moyens baisser a distribué moins de Bouées qu’au cours de l’exercice précédent (430 vs
560), pour un montant de 149.234 € (vs 182.220 €). Le montant moyen d’une Bouée a progressé par
rapport à l’exercice précédent (347 € vs 325 €).

1. BOUÉES ATTRIBUÉES

Au cours de cet exercice, l’Association a distribué 430 Bouées représentant un montant de 149 234 €.

Les  sept  équipes  d’attribution  (quatre  à  Paris  et  en  Région  parisienne  et  trois  pour  la  province)
examinent les dossiers reçus des travailleurs sociaux de diverses associations et structures publiques et
y apportent une réponse dans des délais très courts.

Il convient de noter que les Bouées distribuées au cours de cet exercice ont été attribuées d’une part
dans  les  domaines  de  l’habitat  et  de  l’énergie  (35%)  et  d’autre  part  pour  des  formations  (30%).
62% des Bouées attribuées le sont à des femmes seules ou avec enfants.

Les exemples de Bouées sont présentés sur notre site Internet www.boueedespoir.org

2. RESSOURCES

Au cours de l’exercice écoulé, l’Association a pu collecter un montant de 145 765 €.

Les dons des particuliers sont restés stables (124.945 € vs 124.567 €).

Adhérents Individuels

L’Association constate une légère diminution du nombre d’adhérents individuels : 255 contre 259 au
cours de l’exercice précédent.

• 60 % utilisent le prélèvement mensuel, en légère baisse et correspondant à un montant annuel
moyen de 588 €, en hausse par rapport à l’exercice précédent (543 €). Le montant annuel total
perçu est en légère baisse, soit 92.517 € (95.327 € au titre de l’exercice précédent). 

• 40% font des dons ponctuels d’un montant moyen de 315 € et pour un total de 32.429 €. 
 
L’Association, qui est reconnue d’utilité publique, rappelle les différents types de dons qu’elle peut
percevoir : 

• Dons par prélèvement automatique
• Dons ponctuels
• Donations et Legs
• Assurances-Vie
• Donations temporaires d’usufruit.

Adhérents Entreprises et Fondations

L’exercice 2024-2025 a vu  2 entreprises  et  fondations apporter  leur soutien. Leurs dons se sont
élevés à 20 820 € en baisse de 42% par rapport à l’exercice précédent (36 320€).

L’Association remercie très sincèrement tous ces généreux et fidèles donateurs qui continuent
d’apporter un soutien si utile.
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https://www.boueedespoir.org/


3. SITUATION COMPTABLE

Le Commissaire aux comptes, Experts Conseils Associés SAS, en la personne de Laurent du Sorbier, a
certifié les comptes de l’exercice 2024-2025, résumés ainsi :

RECETTES (€) DÉPENSES (€)
Dons reçus
Intérêts bancaires
Remboursement de prêts
Bouées annulées

145 765
1 928

14 500

Bouées émises
Frais bancaires
Frais généraux
Frais Site Internet
Prêts non remboursés

149 234
1 030
4 928
1 063 

0
Total Recettes 162 193 Total Dépenses 156 255
Valorisation du bénévolat 22 215 22 215
Résultat au 31/10/2025 5 938 Disponibilités en banque 131 646

Fidèle à ses fondamentaux, Bouée d’Espoir a limité ses frais généraux à 3,4% des dons.

4. BUDGET 2025 – 2026

Le budget suivant a été présenté à l’Assemblée :

5. VOTE DES RÉSOLUTIONS

1ère résolution
Après  avoir  entendu  le  rapport  du  Conseil  d’Administration  et  du  Commissaire  aux  comptes,
l’Assemblée approuve les comptes de l’exercice 2024-2025 arrêtés au 31 octobre 2025 et donne quitus
de sa gestion au Conseil d’Administration.

2ème résolution
Après avoir  entendu le rapport  du Conseil  d’Administration,  l’Assemblée approuve le  budget  de
l’exercice 2025-2026

3ème résolution
L’Assemblée  renouvelle  le  mandat  d’administrateur  de  Timéa  Toth  pour  une  durée  de  trois  ans
expirant lors de l’Assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2027-2028.

4ème résolution
L’Assemblée renouvelle le mandat d’administrateur de Jean-François Evrard pour une durée de trois
ans expirant lors de l’Assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2027-2028.

5ème résolution
L’Assemblée renouvelle le mandat d’administrateur de Alexis Tamas pour une durée de trois ans
expirant lors de l’Assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2027-2028.

6ème résolution
L’Assemblée renouvelle le mandat d’administrateur de Jacques-Yves Jourdain pour une durée de
trois ans expirant lors de l’Assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2027-2028.

Association Bouée d’Espoir - Compte-rendu de l’AG du 27/112025 page 3/4



7ème résolution
L’Assemblée nomme François Brunner en qualité de nouvel administrateur pour une durée de trois
ans expirant lors de l’Assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2027-2028.

Chacune de ces sept résolutions a été approuvée  à l’unanimité des membres adhérents présents ou
représentés. 

Après  l’Assemblée  Générale  du  27  novembre  2025,  le  Conseil  d’Administration  est  composé
de  : François  BRUNNER  (2028)  -  Daniel  DUBOIS  (2027)  -  Jean François  EVRARD  (2028)  -
Amaury GRIMBERT (2027) -  Christian GUILLERMO (2027) -  Thierry HANNECART (2027) -
Jacques-Yves JOURDAIN (2028) - Florence LACROIX (2026) - Père Guillaume de MENTHIÈRE
(2026)  -  Pierre  MONTEILLER  (2027)  -  Augustin PALUEL-MARMONT  (2026)  –  Bernard
PRUGNAT (2027) - Alexis TAMAS (2028) - Timéa TOTH (2028)

Bouée d’Espoir vous souhaite une très bonne année 2026 !

BOUÉE D’ESPOIR a été déclarée en Préfecture le 27 mars 1985. Publication au Journal Officiel daté
du 24 avril 1985.

www.boueedespoir.org – contact@boueedespoir.org
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